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Financement de la formation Tarif : 
Participation financière (hors frais de repas à la charge des participants) : 

o Stagiaires ressortissants VIVEA (sous réserve d’acceptation du financement 
par VIVEA) 

 
 

    0 € 
o Pour les non-ressortissants VIVEA (pour les salariés agricoles : contactez 

OCAPIAT) 
 

294 €  
 

Durée 
• 7h - De 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

 

Objectifs de la formation 
• Savoir informer le grand public sur le thème du respect de l’environnement, ainsi que sur ses pratiques de 

manière générale, en recourant à des exemples concrets et personnels  

• Bâtir un argumentaire convaincant en utilisant un vocabulaire simple et pédagogique pour le grand public  

• Valoriser son métier en prenant conscience de l’évolution des attentes sociétales 

• Répondre de manière apaisée et bienveillante en gérant ses émotions, particulièrement en situation tendue 
 

Prérequis et public nécessaires pour participer à la formation 
• Public : agriculteurs  

• Prérequis : aucun 
 

Délais et modalités d’accès ou d’inscription à la formation 
• Modalités d’accès : nous contacter 

• Date : 30/11/2023 de 09h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
 

Moyens pédagogiques et techniques 
• Outils pédagogiques : Mises en situation et jeux de rôle  
• Matériel : vidéoprojecteur, écran, paperboard 
• Evaluation des acquis des stagiaires :  Des mises en situation seront réalisées avec les participants lors des 

différentes séquences   
• Moyens d'encadrement : Côme de Navacelle et Laura Demoulin, chargés de missions FDSEA 

Laurence Guillin, consultante en communication 
 

Modalités de suivi pédagogique et d’évaluation  
• Evaluation des capacités acquises par chaque stagiaire : Un positionnement en début de formation : freins à la 

communication orale, pièges à éviter, … et un questionnaire distribué en fin de formation pour évaluer l’évolution 

des participants 

• Evaluation de la satisfaction des stagiaires : Un questionnaire de satisfaction sera distribué en fin de formation 
soulignant les points forts et les points faibles de l'intervention. 

 

Contact Accessibilité aux personnes handicapées 
Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter : 

M. Côme de Navacelle 
cdenavacelle@fdsea71.fr 
06 82 48 78 52 

Si vous êtes est en situation de handicap (mobilité, surdité…), merci de 
nous en informer afin que nous puissions adapter l’organisation, les outils 
et la pédagogie de la formation. Au cas où nous n’aurions pas la capacité de 
mettre en place la formation, nous pourrons vous accompagner en vous 
orientant vers un partenaire spécialisé 
Site MSA - Reconnaissance du handicap https://www.agefiph.fr/bourgogne-
franche-comte 
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